
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉCISION DU MAIRE N°DEC20220100
PRISE PAR DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

*************************
  HALL IN ONE - 2 RUE DE SAINT-ÉTIENNE À SAINT-CHAMOND - AUTORISATION

D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU MAIL PIÉTONS AU PROFIT DE LA COMMUNE LE
SAMEDI 15 OCTOBRE 2022 DANS LE CADRE DE LA SEMAINE DU GOÛT

Le maire de la ville de Saint-Chamond,
Vu les articles L. 2122-22, L. 2122-23 du code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération n° 20200022 du conseil municipal en date du 29 juin 2020, visée pour valoir
récépissé le  1er juillet  2020  portant  délégation  d’attributions  au  maire  en  application  du  code
général des collectivités territoriales,
Considérant  que  la  société  dénommée  « Saint-Chamond  Invest »  est  propriétaire  du  mail
intérieur piétons Hall in One sis 2 rue de Saint-Étienne à Saint-Chamond,
Vu la demande formulée par la ville en vue d’occuper le mail intérieur piétons pour la journée du
samedi 15 octobre 2022 pour une animation dans le cadre de la semaine du goût 2022,
Considérant qu’il convient de définir, par convention, les modalités, charges et conditions liées à
cette occupation,

DÉCIDE
Art. 1er – D’autoriser la conclusion avec la société « Saint-Chamond Invest » d’une convention
pour la mise à disposition du mail intérieur piétons Hall in One – 2 rue de Saint-Étienne à Saint-
Chamond. Cette convention sera conclue pour la journée du samedi 15 octobre 2022 de 14h à
minuit.
Art. 2 – Cette mise à disposition est consentie à titre gratuit, aux conditions définies dans ladite
convention.
Art.  3  –  La  présente  décision  dont  il  sera  rendu  compte  à  la  prochaine  réunion  du  conseil
municipal sera publiée et transmise à la préfète de la Loire.
Art. 4 – Le directeur général des services de la ville et le trésorier, comptable de la ville, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.

Fait à Saint-Chamond, le 14 octobre 2022

Le maire, 

Hervé REYNAUD

Date de mise en ligne  : 14 octobre 2022
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